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Marcourt au secours des reçus-collés
ENSEIGNEMENT Le ministre socialiste dénonce « l'inertie» du gouvernement fédéral

Jo Le ministre
francophone de
l'Enseignement supérieur
dénonce l'absence
d'un contingentement
de nouveaux médecins
pour l'année 2022,
Jo Il demande dès lors
qu'un numéro Inami
soit accordé aux
étudiants reçus-collés
de juin dernier,

C'est un énième épisode
dans la saga des quotas
de numéros Inami accor-

dés aux diplômés de médecine
et de dentisterie, Le 25 octobre
dernier, le ministre franco-
phone en charge de rEnseigne-
ment supérieur. le socialiste
Jean-Claude Marcourt, a adres-
sé une lettre au Premier mi-
nistre Charles Michel pour l'en-
gager à octroyer un numéro 1n-
ami aux « reçus-eollés " de juin
demier, Il s'agit d'étudiants de
premier bac qui ont réussi leur
session de juin avec au moins
45 crédits, mais ont échoué lors
du concours" boucherie" orga-
nisé dans la foulée en vue d'un
écrémage supplémentaire, Co-
pie a été adressée à la ministre
de la Santé Maggie De Block
(VLD).
Jean-Claude Marcourt écrit à

Charles Michel que par demi
fois, les 8 février et 3 mars
2017, il a appelé le gouverne-
ment fédéral à prendre les dis-
positions nécessaires pour fixer
le "contin1{elltement à appli-
quir llU.l' étudümtii qui Ul'0I1t

diplimléJ>' de leur Jilrmatùm de
base en 2022 ». L'absence d'un

tel contingentement, indiqu~t- Il faut rappeler ici que c'est
il, « serait de /luin!'!' a el'lfer WII' sous la pression du fédéral (et
insécurité f.ur-idique, met/a nt à d 1 Fl dr) 1 1"d' Ii'

1 l ' . • e a an e que a '1' em aD
ma l' conCO/ll:~ (Irgumse Cil Wall ' Bll . ,
, . 2 -' l" le l" ome- ruxe es a orgamsefum 01, a mstar ( ce III gUi d ' t
'al'ait été organise en 2015-16» .ans un premLer . emps un
1 l 't d "'t 't' t . concours {surnomme «bouche-- l'que aval c ,aL el' ce oque. . 0'

1 C '1 d'Et t ne,,) a la fin de la. prenllcre au-par e onseL a . • d 'd' 0

La '1 '~Le nb n'" nee e me cerne, pms un exa-reg l' , nOl rI' laxl- d'·' dl"
d d'd ls tt t~- men entree ont a premleremum e l'an L a a,es ".; pou- ,

vant accéder à la médecine et à s~st tenue le 8 septen.lbre der-
1 d t, t' 1 fu ' . t' mer au HeyseL Cel alignementa en 15 cne es xc par ane e ' .

1 . , . Il d '1 sur la Flandre fut consl'lll1 aurova, anllet' apres annee, 01 'f 1" 1
't' hl" M 't mah Que es rrancop lOnes
e l'e pu le au « am eur ». avaient emporté davantllge de
Pour 202.'3, 607 numéros Inami numéros Inami qu'ils ne pou-
sont prevus pour la Fédération vaient en disposer, Pour rétablir
Wallonie-Bruxe~les et 833 pour l'équilibre, il fut décidé que le
la Communaute flamande, nombre de diplômés en méde-
Et 2022? Si le Conseil des

ministres fi bien décidé en sep-
tembre 2016 de fi.xer un contin-
genteulent pour l'armée 2022,
écrit en substance Jean-Claude
M<\rcaurt, sa décision n'a pa..~
été mise en œuvre faute de
l'adoption d'un arrêté royal en
temps el heure. Dans ses arrêts
du 24 octobre dernier, le
Conseil d'Etat estime que « hl
L'alollté d~ limita l~ nombre
d'étudiml t8 ayant accè8 à la
Sl/rtf' du lJt'Ogmmme du cycfe
d'étudl'$ eu sdence.1 medicales
peut c'/mali/uer un /Jbj/'Ctif légi-
lime », Mais il constate aussi
l'absence de contingentement.
Pour Jean-Claude Marcourt,

le gouvernement Michel n'a pas
tenu ses promesses, A quoi sert-
il de limiter les numéros 1narni,
plaide-t-il, si le fédéral ne rem-
plît pas sa part du contrat en
ètablissant dans les dèlais
impartis le contingentement qui
sera d'application l'année du-
rant laquelle les étudiants en
premier bac jusqu'en juin der-
nier terminl'l'Ont leurs études?

cille sortant des universités
francophones serait raboté, à
l~ondition que le fédéral an-
nonce haut et clair la mesure
des contingenteml'Ilts succes-
sifs.
L'absence d'un contingente-

ment pour 2022 permet il Jean-
Claude Marcourt de dénoncer
« l'inertie" du gouvernement
Michel. Mais aussi à demander
au fédéral qu'il s'engage à ce
que" tous les étudiants iliscrits
fil 2016-2017. a,1jclnt réus,si au
moi n.,~4.5 cridits et qui tIe dis-
posent pa.s de l'alle,ytatùm dl!

réussHe du concours », se voient
octrover à l'avenir un numéro
lnam'L
Plus d'une centaine d'étu-

diants devraient être concernés
par cette requête, sachant que
82 reçus-collés ont réussi l'exa-
men d'entrée de septembre et
ont pu ainsi accéder à la se-
conde année d'études. rt Mais
pOlil' ceU•.l' qui fI'ont pas réu,~si
{'e..t'/f1llClr d'elltrée, la ,situation
reste (!;l'dr1e». déplore Maxime
Mori, le président de la Fédéra-
tion des étudiants franco-

Maggie De Block répondn "par courrier
à Jean-Cillude Marcourt, Et non via les médias,.

phones. et Nous somme.s déjà le
1" novembrc, ct mêmt' s'iü! uc-
cèdeut ul1jourà11111 au u/;Cmd
ba/', 11.1 IIU,lfnmt ql/e deu:I' Illois
pOll1' préparer leu rs e:I!amens de
Noir"
Maggie De Block a pris paur

sa part quelques jours de va-
cances, Elle nous a fait sa\'Oir
mercredi depuis l'étranger
qu'elle répondrait « par courrier
il .lean-Claude Marcourt, Et
n011 via le.s médi(/.~. " •

PASCAL MARTIN

CONSEIL D'É.TAT

Un « doute sérieux»
Dam. un arrêt du 24 octobre.
le Conseil d'Etat estime que
/( Jo volonté de limiter /e
nombre d'étudiants ayant
occès " la suite du programme
du cycle d'études en sciences
médicales peut constituer un
objectif légitime ». (/ Toutflfois,
poursuit-il, cet objectif ne
paraÎt être justifié que si une
limite est effectivement prévue
pDT la réglementation fédé-
rale. ,} Or cette décision n'a
pas été mise en œuvre ... Le
Conseil d'Etat estime qu'il
({existe donc un doute sérieux
quant à la constitutionnalité
de l'orticle 11du décret dlJ
29 mors 2017 re/otif aux
études de sciences médicales
et dentaires dès lors qu'il
n'apparait pas justifié de
vouloir limiter; paur l'annéé
cKadémique 2016-2017, le
nombre d'étudiants ayant
accès ci la suite du programme
du cycle d'études en sciences
médicales en raison d'un
contingentement fédéral pour
l'année 2022 alors que ce
contingentement est inexis-
tant JJ.
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